
05 49 56 71 24

mairie.stjulienlars@wanadoo.fr

saintjulienlars.fr

Mairie de Saint Julien l'Ars

Grand Poitiers a décidé de maintenir en 2021   l' aide financière

accordée aux habitants des 40 communes (particuliers propriétaires ou

locataires) pour la destruction d’un nid de frelons asiatiques entre le 3

mai et le 20 novembre 2021.

la prise en charge est équivalente à 40 % de la facture acquittée.

(il s'agit d'une subvention annuelle accordée par personne et par foyer,

avec un plafond de versement de 100 €).

Pour toutes informations complémentaires et démarches :   site

https://www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/environnement/les-frelons-

asiatique.

Si vous ne disposez pas d'internet, un formulaire de demande de

subvention vous sera remis à la mairie.  

Le dossier complet est à renvoyer au plus tard le 26 novembre 2021 par

mail ou par courrier à l’adresse indiquée dans le formulaire.

 

La mairie vous accueille :

du lundi au vendredi,

de 9h à 12h et de 14h à 17h,

et tous les samedis matins

(sauf pendant les vacances

scolaires)

au 4, rue de la poste

86800 Saint Julien l 'Ars.
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Aide financière à la destruction
de nids de frelons asiatiques 
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D'INFORMATION
mai2021

Prochains événements  

Nettoyons la commune 
Suite au report des dates des élections

départementales et régionales (20 et 27 juin 2021), 

l' opération "nettoyons la commune" a été avancée  au : 

 dimanche 13 juin 2021. 

Rdv à 9H30

  aux ateliers municipaux

 (4 rue de la vallée d'Anguin)

Pensez à vous munir de gants.  

Feu d'artifice  
Réservez votre soirée du Vendredi 9 juillet  pour le feu d'artifice.

(Sauf nouvelles contraintes sanitaires) 

https://www.grandpoitiers.fr/au-quotidien/environnement/les-frelons-asiatique


Lettre 
 
 
 

* Les moyens de paiements acceptés chez votre buraliste
• Espèces jusqu’à 300 €

• CB sans limite de plafond
 
 
 
 

 mensuelle Saint Julien L'Ars - mars 2021

Pour payer en espèces* vos impôts, amendes, avis de cantine, de crèche ....

Comment payer ? Vérifiez. que votre avis comporte :

- un QR code 

- la mention payable auprès d'un buraliste (dans  les moyens de paiement)

 

1000 chèques sont distribués par Grand Poitiers pour l'’aide à l’achat de vélos a assistance électrique.
Cette aide est de 25% du prix d’achat du vélo électrique plafonné à 250 €.

 
 Le chèque VAE sera directement envoyé par mail à l’habitant, une fois son dossier validé par Grand Poitiers.

Ce chèque dématérialisé dispose d’un QR Code personnel et sécurisé. 
 démarches en ligne sur le site : https://mesdemarches.grandpoitiers.fr/loc_fr/gpcu/requests/48

 
Pour les personnes n'ayant pas la possibilité d'effectuer ces démarches de manière dématérialisée, les

formalités pourront être effectuées sur rendez-vous à l’agence CAP sur le Vélo (05.49.52.36.36),localisée au
Pôle d’Echanges Multimodal de Poitiers, aux heures suivantes : 8h30 à 11h45 et 13h15 à 17h.

 
Une fois en possession du chèque, la personne se présentera avec ce chèque dématérialisé, chez un des

vendeurs de cycles partenaires du dispositif (liste exhaustive fournie lors de l’acceptation de votre demande)
pour acheter un VAE. Elle aura jusqu’au 15 novembre de l’année en cours pour utiliser ce chèque.

 

 

Informations /démarches administratives  

Ne pas jeter sur la voie publique

Permanences gendarmerie  
la gendarmerie de St Julien l'ars est ouverte  les 

mercredis, vendredis et samedis 

de 14h à 18h

(en cas d'urgence en  dehors de ces créneaux contactez la brigade de Chauvigny) 

service « Paiement de proximité »
au bureau de Tabac de St Julien l'ars 

Aide à l’achat d'un vélo à assistance électrique 

https://mesdemarches.grandpoitiers.fr/loc_fr/gpcu/requests/48

